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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0319 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique de Soins 
de Suite Supervaltech, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Joseph de Supervaltech pour la clinique de Soins de Suite Supervaltech, 
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000373 
EG FINESS : 660780743 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0320 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au Centre Soleil 
Cerdan, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Société d'Exploitation Soleil Cerdan pour le Centre Soleil Cerdan, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 660780800 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0321 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au Centre de Post-
Cure Val Pyrène, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Val Pyrène pour le Centre de Post-Cure Val Pyrène, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000431 
EG FINESS : 660780842 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -0,3300 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0322 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la Maison de 
Convalescence Sunny Cottage, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Sunny Cottage pour la Maison de Convalescence Sunny Cottage, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000506 
EG FINESS : 660781097 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 0510 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée au :  

 
CENTRE HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE 
 
EJ FINESS :  120004619 
EG FINESS : 120004668 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

VU la note d’information interministérielle N° 
DGOS/FIP1/P2/DSS/1A/DGCS/SD3/DSR/2024/146 du 14 novembre 2024 relative à l’appel à 
projets, aux structures sanitaires et médico-sociales, destiné à améliorer la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 
AFFRIQUE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à projet national lancé le 22 novembre 2024 sur la modernisation des 
structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en 
charge des personnes accidentées de la route,  
 
Considérant que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CENTRE 
HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 218 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans la modernisation des locaux et l’acquisition 
d’équipements décrits ci-dessous :  

- Pose d'1 douche dégravillonage (2218€) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le CH ST AFFRIQUE et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du CENTRE 
HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui 
sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 26 janvier 2026 
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